
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
C'est l'histoire de 120 000 salariés 
qui bénéficient, grâce à la lutte de 
leurs anciens, d'un salaire différé, 
dit aussi « salaire socialisé », 
prélevé sur la vente d'électricité et 
de gaz en France. C'est l'histoire du 
1% dévolu à la CCAS. 
Et exclusivement géré par eux. 
C'est l'histoire du « Par et du 
Pour ». 
 
Mais employeurs et gouvernements 
successifs, complices et insatiables, 
années après années, s'organisent 
par tous les moyens, pour réduire 
leur participation à cette avancée 
majeure pour le personnel. Ainsi 
de 2 entreprises nationalisées 100 % 
publiques en 1946, EDF et GDF, ils 
se sont organisés pour en faire 2 
sociétés anonymes, morcelées 
depuis. Il y a aujourd'hui 148 

entreprises dans la Branche des 
Industries Électrique et Gazière... 
Leur unique Syndicat de lutte et de 
transformation sociale, à l'origine 
de dizaines d'avancées sociales 
conquises pour le monde du 
travail, vient de penser un 
nouveau financement pour 
pérenniser leurs Activités Sociales 
(détails au verso). 
C'est l'histoire de la CGT… 
Cette Histoire, c'est la nôtre ! Une 
des plus belles avancées sociales et 
démocratiques de notre temps. 
Un phare, un exemple à suivre 
pour des millions d'autres salariés 
en France et dans le Monde. 
 
Nous sommes à la croisée des 
chemins. Il nous revient, jeunes, 
moins jeunes, anciens, d'écrire la 
suite de cette Histoire ! 

 

Rendez-vous demain mardi 18 octobre à la prise de travail 
sur les sites pour participer aux petits déjeuners et aux 

Assemblées Générales. 
Vers 9h30, nous convergerons avec nos camarades inactifs 
vers la DREAL au 36, Bd des Dames à Marseille pour porter 
nos revendications auprès de nos Ministères de Tutelles. 

 
Marseille, le 17 octobre 2016. 

  

200 euros 
de plus tout 

de suite 
pour tous ! 

Journée d’action nationale 
Appel à 4 heures d’arrêt à minima 



 
 

Nos Activités Sociales rencontrent de grandes difficultés depuis quelques années maintenant, en 
particulier à cause de la baisse considérable de leurs ressources : moins 70 millions d’euros 
en 3 ans pour le 1% ! C'est tout simplement un hold-up sur notre bien-être ! 
Les prochaines semaines seront décisives pour l’avenir de nos Activités Sociales : notre Statut, 
nos vacances, l’Arbre de Noël, le Festival de Soulac, la billetterie culturelle, les sorties SLVie 
comme le karting, le motocross, les soirées bowling, les « sorties coquillages », la restauration 
méridienne, les emplois de la CCAS, notre couverture Santé et la base même de nos Activités 
Sociales qu’est la solidarité. 
Le 20 octobre se tiendra une Commission Paritaire de Branche sur le sujet. 
Des négociations historiques vont s’engager dans les prochains jours sur la base d’un nouveau 
financement pérenne et équitable, pensé par la FNME CGT. 
Ce financement permettrait de dégager 500 millions d’euros minimum pour la CCAS (en 
référence aux 499 millions d’euros perçus au titre du 1 % en 2013) et propose de mettre à 
contribution la production, le transport, la distribution et les commercialisateurs. 
 
Les thèmes abordés lors de ces négociations sont le fondement de nos Activités Sociales : 

- les « moyens bénévoles », les directions veulent professionnaliser les correspondants de SLVie et 
transformer la CCAS en employeur de droit, 

- le « financement » du 1% pour lequel la CGT porte un nouveau mode de calcul 
- la « restauration méridienne » qui doit être financée par les employeurs mais en laissant la gestion 

à la CCAS 
- la « gouvernance » que certaines Organisations Syndicales veulent modifier 
- la « mise à disposition » des agents dans les organismes sociaux. 

 
Maintenant, il nous faut les faire aboutir par le rapport de force ! Les salariés, les bénéficiaires, 
actifs et inactifs doivent se mêler de ces négociations. Nos négociateurs ont besoin de nous ! 
La première étape de ce bras de fer commence le mardi 18 octobre, journée d’action dans 
tout le pays dans les IEG à l’appel de la FNME CGT. 
Aussi, notre Syndicat CGT des IEG Marseille, réuni en Congrès les 3 et 4 octobre dernier 
appelle, actifs et inactifs à se retrouver, dès la prise de travail sur l’un des sites suivants pour 
interpeller les directions : 
 

- Sur le site d’Arenc, 269 avenue Roger Salengro 13015 
- Sur le site d’Etoile, 30 rue Nogarette 13013 
- Sur le site des Calanques, 76 traverse de la Gaye 13009 
- Sur le site du Patio, 29 rue Jean Baptiste Reboul 13010 
- Sur  le site du 212 avenue Jules Cantini 13008. 

 
Des petits déjeuners sont prévus sur ces sites de travail avec débats en Assemblées 
Générales et interpellation des directions locales. 
 
« Quiconque se contente de consommer les Activités Sociales sans y participer est condamné, tôt 
ou tard, à en être dessaisi ». 

Marcel Paul 

Tous ensemble pour défendre notre 1 %, notre CCAS, notre bien-être et notre Statut ! 
Seule une large mobilisation nous permettra d’obtenir notre dû ! 


